
CARTE SCOLAIRE HAUTE-SAÔNE  
Seuils d'ouverture / fermeture  

de classes 
Les tableaux ci-dessous indiquent les seuils utilisés les années précédentes.   
Ils sont indicatifs et peuvent être modifiés par la Directrice Académique. 
 
Le SNUipp-FSU insiste chaque année pour que soit comptabilisé les enfants de deux ans et demi si 
l'école a l'habitude de les scolariser.  
Les délégués SNUipp du personnel siègent à chaque étape de la carte scolaire.  
Ils interviennent pour défendre les écoles du département.  
 
N'hésitez pas à les contacter, à les informer de vo tre situation particulière. snu70@snuipp.fr   03 84 75 34 53  

Écoles en Réseau de Réussite Scolaire (ex ZEP) 
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Écoles hors Réseau de Réussite Scolaire (ex ZEP) 


